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Déclaration écrite sur la lutte contre le cancer du sein dans l’Union européenne

Le Parlement européen,

– vu l'article 123 de son règlement,

A. considérant que 331 392 cas sont diagnostiqués chaque année dans l'Union européenne,

B. considérant que le cancer du sein est la première cause de décès chez les femmes âgées de 
35 à 59 ans et que 89 674 femmes meurent chaque année d’un cancer du sein dans 
l’Union européenne,

C. considérant que le dépistage par mammographie peut réduire de 35 % le nombre de décès 
par cancer du sein chez les femmes âgées de 50 à 69 ans,

1. demande aux États membres de mettre en place un programme national de dépistage par 
mammographie, conformément aux lignes directrices fixées par de l’Union européenne;

2. appelle la Commission à présenter un rapport de suivi bisannuel sur la mise en œuvre des 
programmes de dépistage par mammographie dans l’ensemble de l’Union européenne;

3. invite la Commission à soutenir les travaux de recherches visant à établir l’utilité d’un tel 
dépistage chez les femmes âgées de moins de 50 ans et de plus de 69 ans;

4. demande aux États membres de créer, conformément aux lignes directrices fixées par 
l’Union européenne, des services pluridisciplinaires spécialisés en mastologie d’ici 2016 
et invite la Commission à présenter des rapports de suivi réguliers;

5. appelle la Commission à présenter des statistiques récentes et fiables sur le cancer du sein 
et à soutenir la mise en place de registres nationaux du cancer;

6. demande à la Commission d'établir, conformément aux lignes directrices fixées par 
l'Union européenne, un protocole de certification pour les services spécialisés en 
mastologie d’ici 2011 et de fournir les moyens financiers nécessaires à cette fin;

7. charge son Président de transmettre la présente déclaration, accompagnée du nom des 
signataires, aux parlements des États membres.


